Introduction

Le « Fonds prototype carbone » pour le renforcement des capacités (PCFplus) offre aux administrations nationales, aux fondations et aux entreprises la possibilité de renforcer leur capacité de préparer de petits projets pouvant prétendre à un financement dans le cadre du Mécanisme pour un développement propre (MDP), afin d'être exécutés dans les pays les moins avancés (PMA) et dans les régions les plus pauvres des pays en développement.

Les mini et micro centrales hydrauliques, les éoliennes, la valorisation à petite échelle des déchets agricoles et municipaux, les appareils électriques à haut rendement et les véhicules de transport propres font partie des nombreuses applications pouvant faire l'objet de petits projets qui profiteront aux populations locales tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre.

Ces mêmes populations risquent toutefois d'être laissées de côté par les investisseurs sur le marché du carbone. Des coûts de transaction et des risques proportionnellement plus élevés les rendent en effet peu concurrentielles sur ce marché.

Pour aider à réduire ces inégalités, la Banque mondiale a lancé, en septembre 2002, le « Community Development Carbon Fund » (CDCF) ou Fonds carbone pour le développement de proximité.
Le CDCFplus fonctionnera parallèlement au CDCF, ceux qui y participent apportant soit des ressources financières soit des compétences techniques.

Par les services ciblés d'assistance technique qu'il proposera, le 

CDCFplus aidera les pays en développement à acquérir les capacités nécessaires pour que le Fonds carbone pour le développement de proximité (CDCF) profite effectivement à un plus grand nombre d'entre eux.

En participant au CDCFplus, vous pouvez :

· Tirer le meilleur parti de dons d’un montant limité, en suscitant des investissements du secteur privé dans des applications technologiques à petite échelle — micro centrales hydrauliques, méthanisation des déchets urbains et agricoles, éoliennes — dans les pays les moins avancés et les régions pauvres des pays en développement.

· Favoriser le recours aux transactions sur les réductions d'émission, un outil financier innovant qui permet de promouvoir l'utilisation de technologies plus propres et à faible émission de gaz à effet de serre.

· Aider à rendre le MDP plus équitable en faisant la démonstration de la viabilité et de la transposabilité de petits projets de réduction des émissions dans des pays et des régions habituellement ignorés par les investisseurs.

· Montrer concrètement comment le MDP peut améliorer les conditions de vie des pauvres et contribuer à un développement durable au niveau local.

· Juger sur pièces comment le marché du carbone peut être un moteur du développement, et avoir accès aux services de diffusion et d'acquisition des savoirs de la Banque mondiale et de son Institut, notamment à travers ses programmes de formation, ses bourses sur les financements par la vente de CRE, ses programmes d'échanges et ses stages sur le CDCFplus.

Pourquoi faut-il renforcer  les capacités ?

Les études sur le marché du carbone réalisées par la Banque mondiale montrent que seuls 13 % des achats de CRE directement effectués en 2002 par le secteur privé l'ont été dans le cadre de projets se déroulant dans les pays en développement. Aucune transaction n'a eu lieu dans les pays les moins avancés.

Ces études donnent à penser que les pays les moins avancés et les régions les plus pauvres ne pourront devenir des acteurs du nouveau marché du carbone que si les bailleurs d'aide multilatérale les aident à acquérir les capacités et les compétences nécessaires pour préparer et piloter des projets de réduction des émissions.

Que faut-il faire ?

· Des transactions répétées : le travail du Fonds prototype pour le carbone montre que l'expérience acquise lors des première et deuxième transactions sur les réductions d'émission est indispensable pour renforcer les capacités des administrations publiques, des petites et moyennes entreprises, des ONG et des intermédiaires en vue de leur participation au nouveau marché du carbone.
· Un mécanisme national favorisant l'approbation de projets MDP : lors d'une enquête récemment réalisée par la société d’étude de marché Point Carbon, des experts des secteurs public et privé ont indiqué que l'attrait d'un projet MDP dépendait avant tout de l'existence d'un mécanisme national favorisant l'approbation de ce type de projets.
· Des intermédiaires locaux : l'expérience du Fonds prototype montre qu'un investissement initial important est nécessaire pour réduire les risques, faciliter la préparation et la transposabilité du projet, rationaliser les procédures à suivre et faire progresser le projet proposé jusqu'au stade de sa validation. Le groupage et l'exécution des projets par des opérateurs locaux compétents et peu chers — en général, privés — peuvent considérablement réduire les coûts de transaction et les risques liés à l'activité envisagée.
· Des entités opérationnelles peu chères : d'autres études montrent que les honoraires des entités opérationnelles internationales chargées de valider et de vérifier/certifier les projets sont parmi les coûts de transaction les plus élevés des petits projets. Les mêmes études semblent aussi indiquer que l'accréditation d’entités opérationnelles nationales ou régionales pratiquant des tarifs locaux permettrait de réduire ces coûts.
· Des autorités nationales compétentes pour l'approbation des projets MDP: le parcours du Fonds prototype montre que l'aptitude des institutions publiques des pays en développement à adopter des procédures d'approbation claires, transparentes et appliquées en temps utile reste l'une des clés de l'augmentation du volume de CRE générés par des projets MDP. Sur plus de 70 pays en développement à avoir ratifié le Protocole de Kyoto, seuls neuf avaient désigné une autorité nationale au 31 décembre 2002, et ils étaient encore moins nombreux à avoir adopté un mécanisme d'approbation.
Un apprentissage par la pratique

Par des activités ciblées, le CDCFplus permettra de:

· rechercher des intermédiaires locaux — banques commerciales, associations de crédit mutuel, coopératives, ONG de promotion du développement, sociétés de services d'intérêt public — qu'il formera à la préparation et à l'exécution de petits projets (groupés ou non) de réduction des émissions ; ces intermédiaires appliquent des tarifs locaux et connaissent le marché national ;

· travailler avec les pays hôtes et collaborer avec des intermédiaires locaux pour mettre au point des méthodes simplifiées de définition des niveaux de référence et des modalités allégées de surveillance conformément aux dispositions prévues en la matière par la Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) pour les petits projets MDP ;

· pallier les insuffisances de financement pour la préparation de projets de qualité et contribuer à la constitution d'une réserve de projets de ce type ;

· encourager la création et l'accréditation d’entités opérationnelles nationales et régionales qui pourront fournir des services de validation et de vérification/certification à un coût peu élevé ;

· répondre à des demandes précises d'assistance technique présentées par les directeurs et les concepteurs de projets MDP (études de faisabilité technologique, définition du niveau de référence pour un projet donné, compléments de recherche et d'analyse, par exemple) ;

· faire en sorte que les populations locales et les autres acteurs concernés soient parfaitement informés et consultés dès le début sur tous les aspects de la préparation et de l'exécution des activités, et veiller à ce que leurs soucis et leurs intérêts soient pris en compte dans le projet final ;

· dispenser une formation technique aux experts du secteur public travaillant dans les services des autorités nationales désignées conformément à la CCNUCC.

Mode de fonctionnement du CDCFplus
Un mécanisme financier

Pour rendre le CDCFplus opérationnel, la Banque mondiale a créé un fonds fiduciaire d'assistance technique ouvert à de multiples bailleurs de fonds. Les ressources financières qui le constitueront proviendront non seulement des entités qui auront signé un accord de participation avec le Fonds, mais aussi du produit du placement des contributions versées intégralement par les participants dès leur adhésion.

Un groupe consultatif composé de participants au Fonds sera créé. Il examinera chaque année les activités à conduire et adoptera un programme de travail qui les regroupera.

Les participants au Fonds recevront périodiquement des rapports d'activité, des budgets et des états financiers.

Le Fonds fait partie du programme d'assistance technique pour les transactions sur les réductions d'émission (CF-Assist), un programme de coordination générale des différents services d'assistance technique que la Banque mondiale propose dans ce domaine.

Une participation sur mesure

Le CDCFplus fera normalement intervenir des versements, ceux que les donateurs affecteront au fonds fiduciaire d'assistance technique, mais il acceptera aussi des contributions en nature, sous forme d'assistance technique.

Le Fonds est conçu pour s'adapter aux besoins des différents participants : les activités à entreprendre, les pays où celles-ci se dérouleront, les technologies auxquelles elles feront appel, la durée de la participation et d'autres aspects encore. Les programmes de travail seront examinés et arrêtés au cas par cas.

Des volets « CDCFplus » pourront venir s'articuler sur les programmes ou projets — actuels ou futurs — de renforcement des capacités dans le domaine du changement climatique. L'ajout d'un tel volet renforcera l'utilité et la viabilité de ces actions.

Le CDCFplus et la CCNUCC

Les activités rendues possibles par le Fonds respecteront les principes et les règles applicables au MDP — notamment en matière d'aide publique au développement — ainsi que le cadre de renforcement des capacités des pays en développement, qui ont été adoptés à la septième session de la Conférence des parties à la CCNUCC, organisée à Marrakech du 29 octobre au 10 novembre 2001.
Le Fonds « carbone » pour le développement de proximité (CDCF)





Les objectifs de ce fonds sont les suivants :





Aider à faire en sorte que les PMA et les régions les plus pauvres tirent parti du marché naissant du carbone.





Faciliter des réductions certifiables d’émission de gaz à effet de serre ayant des effets positifs mesurables sur le développement, grâce à de petits projets exécutés dans les pays en développement, et acheter les crédits de réduction des émissions (CRE) correspondants.





Réduire les coûts de transaction et les risques liés à ces petits projets et à ces pays.











